
L'employeur peut-il s'engager par écrit à augmenter le salaire à
échéance fixe dès le contrat initial ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut s'engager par écrit à augmenter le salaire à échéance fixe dès le contrat initial, sous réserve

que la clause soit claire, précise et non équivoque. Cette clause doit indiquer le montant ou le pourcentage de

l'augmentation, la date d'effet, et respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination.

L'engagement contractuel ainsi pris est juridiquement contraignant pour l'employeur, qui devra appliquer

l'augmentation à la date convenue, indépendamment de la situation économique de l'entreprise. Toute modification

ou renonciation à cette augmentation nécessite l'accord exprès et écrit du salarié. La clause d'augmentation

salariale à échéance fixe doit être insérée dans le contrat de travail écrit ou dans un avenant signé par les deux

parties. L'employeur est tenu d'appliquer l'augmentation à la date convenue, sans qu'une nouvelle négociation soit

nécessaire.

Définition

L'engagement écrit d'augmentation salariale à échéance fixe désigne la stipulation, dans le contrat de travail ou

un avenant, d'une clause prévoyant une augmentation automatique du salaire à une date ou échéance

déterminée. Cette clause crée une obligation contractuelle pour l'employeur d'augmenter la rémunération du

salarié selon les modalités convenues, indépendamment de toute condition de performance ou d'évaluation.

Ce type d'engagement s'inscrit dans le cadre de la liberté contractuelle, permettant aux parties de prévoir des

avantages supérieurs à ceux imposés par la loi, sous réserve du respect des dispositions impératives du Code du

travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Cet engagement est-il juridiquement contraignant ?

Oui, l'engagement contractuel est juridiquement contraignant pour l'employeur, qui devra appliquer l'augmentation à la date convenue,
indépendamment de la situation économique de l'entreprise. Toute modification ou renonciation nécessite l'accord exprès et écrit du
salarié.

Comment formaliser cet engagement ?

La clause doit être insérée dans le contrat de travail écrit ou dans un avenant signé par les deux parties. L'employeur est tenu d'appliquer
l'augmentation à la date convenue, sans qu'une nouvelle négociation soit nécessaire entre les parties.

L'employeur peut-il s'engager à augmenter le salaire à échéance fixe dès le contrat initial ?

Oui, sous réserve que la clause soit claire, précise et non équivoque. Elle doit indiquer le montant ou le pourcentage de l'augmentation, la
date d'effet, et respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du travail luxembourgeois.
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Que doit mentionner la clause d'augmentation à échéance fixe ?

La clause doit préciser le montant ou pourcentage exact de l'augmentation, la date ou échéance à laquelle elle prendra effet, l'assiette de
calcul si l'augmentation est exprimée en pourcentage, et les modalités d'application spécifiques (proratisation en cas de temps partiel ou
d'absence).

Quels principes juridiques encadrent cet engagement ?

La liberté contractuelle (article 1101 du Code civil), le salaire minimum social (article L.222-1), l'égalité de traitement (article L.241-1), la
non-discrimination (article L.241-2) et la traçabilité documentaire (articles L.121-4 et L.121-5) doivent être respectés.

Quels risques pour l'employeur en cas de difficultés économiques ?

L'engagement écrit d'augmentation salariale à échéance fixe lie juridiquement l'employeur, même en cas de difficultés économiques
ultérieures. Il est essentiel d'évaluer la soutenabilité de cet engagement avant signature et d'anticiper l'impact sur la masse salariale.

Conditions d’exercice

L'engagement écrit d'augmentation salariale est licite sous réserve de conditions précises.

Condition Détail

Clarté La clause doit être claire, précise et non équivoque

Ordre public
Ne doit pas contrevenir aux dispositions relatives au salaire minimum social, à l'égalité de

traitement et à la non-discrimination

Montant déterminable
Le montant ou le pourcentage de l'augmentation et la date d'effet doivent être déterminés

ou déterminables

Pas de condition

suspensive
Toute formulation ambiguë ou condition suspensive est à proscrire

Égalité de traitement Conformité aux articles L.241-1 et L.241-2 du Code du travail

Modalités pratiques

La clause d'augmentation salariale à échéance fixe doit être insérée dans le contrat de travail écrit ou dans un

avenant signé par les deux parties. Elle doit préciser :

Modalité Détail

Le montant Ou le pourcentage exact de l'augmentation,

La date Ou l'échéance à laquelle l'augmentation prendra effet,

L'assiette de Calcul si l'augmentation est exprimée en pourcentage,

Les modalités D'application spécifiques (par exemple, proratisation en cas de temps partiel ou d'absence).
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de rédiger la clause d'augmentation salariale de façon non ambiguë, en évitant toute formulation

conditionnelle ou sujette à interprétation. L'employeur doit s'assurer que l'engagement pris est compatible avec la

politique salariale de l'entreprise, les conventions collectives applicables et la soutenabilité financière.

Avant toute signature, il convient d'anticiper l'impact de l'engagement sur la masse salariale et d'éviter de multiplier

ce type de clauses sans analyse préalable. Toute modification ou renonciation à l'augmentation prévue doit faire

l'objet d'un accord exprès et écrit du salarié.

L'encadrement humain de la procédure est essentiel pour garantir la compréhension et l'acceptation éclairée de la

clause par le salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Liberté contractuelle article 1101 du Code civil

Salaire minimum social articles L.222-1 et suivants du Code du travail

Égalité de traitement article L.241-1 du Code du travail

Non-discrimination article L.241-2 du Code du travail

Obligation de traçabilité et de

documentation

articles L.121-4 et L.121-5 du Code du travail (contrat écrit,

avenants)

Respect de l'ordre public social article L.010-1 du Code du travail

L'engagement écrit d'augmentation salariale à échéance fixe lie juridiquement l'employeur, même en cas de difficultés économiques

ultérieures. Il est donc essentiel d'évaluer la soutenabilité de cet engagement avant toute signature et de veiller à la conformité de la

clause avec l'ensemble des obligations légales applicables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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